Croyances Différentes,

Action Commune

Religions Pour la Paix
PLAN STRATÉGIQUE

Préface

Ce plan stratégique décrit les objectifs et les stratégies de Religions pour la Paix pour les quatre prochaines années *.

Ce plan se préoccupe des menaces de violence auxquelles nous avons à faire face aujourd’hui et la manière dont Religions pour la Paix envisage de faire progresser la paix par la coopération multi-religieuse.

Les sections qui suivent exposent la mission de Religions pour la Paix, décrivent le réseau de l’organisation, identifient ce qui fait la force de la manière dont elle aborde sa tâche, présentent ses objectifs d’ensemble pour les quatre  années à venir et détaillent les stratégies à suivre pour les atteindre. Le plan tient compte des appels à l’action adoptés par les sessions plénières et les réunions de commissions de la huitième assemblée mondiale de Religions pour la Paix tenue en 2006.


Ce plan stratégique a été examiné par les principaux organismes affiliés à Religions pour la Paix et par ses Trustees, reçu par le Conseil mondial et adopté par son Comité exécutif. Les objectifs et les stratégies contenus dans le plan sont destinés à fournir un cadre utile de collaboration au réseau de Religions pour la Paix tout entier, mais c’est le Conseil mondial qui en a explicitement la charge.

_____________________________

* Ce plan est prévu pour couvrir la période s’étendant jusqu’à la neuvième assemblée mondiale, envisagée pour 2011.
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NOTRE DÉFI:

DEUX VOIES

En un moment de l’histoire où la violence, en se répandant partout, menace la famille humaine et où la religion est dépeinte dans les manchettes de journaux du monde entier comme la source de souffrances et de conflits aigus, les communautés de croyants sont devant un choix inéluctable: laisser agir le statu quo qui conduit à l’escalade de la violence ou s’engager dans la voie de la coopération pluri-religieuse pour la paix.


Le début du vingt-et-unième siècle est caractérisé sur bien des points par de graves menaces à la paix. Des conflits aigus restent ouverts, avec leur cortège de guerre et de terreur.  Le désarmement est toujours urgent. Les violations des droits de l’homme et la violence sociale et culturelle menacent les peuples de nombreux pays du monde. Les droits et le bien-être des femmes, des enfants et des familles sont constamment en péril. La misère extrême, l’injustice sociale et les dangers courus par la santé et par l’environnement restent tous des obstacles à la construction de la paix.

De plus en plus, on abuse de la religion en prétendant justifier par elle des menaces contre la paix. Des extrémistes l’utilisent pour inciter à la violence et à la haine ; des politiciens sans scrupule manipulent les différences religieuses à leurs propres fins ; certains exploitent le ressentiment des victimes de la misère et du déni des droits de l’homme ;  des médias à la recherche du sensationnel font de la religion le bouc émissaire dans les situations de conflit.

	UNE PREMIÈRE POSSIBILITÉ : ACCEPTER LE STATU QUO




Nous pouvons nous contenter d’être des témoins passifs de ces situations qui mettent gravement la paix en danger. Nous pouvons nous tenir à l’écart pendant qu’on abuse de nos grandes religions pour justifier la violence. Cette voie conduit par l’escalade de la violence à un monde caractérisé de plus en plus par l’insécurité, la polarisation, l’extrémisme. Les pauvres deviendront plus pauvres et les populations vulnérables le seront encore plus. L’ injustice sociale proliférera. Nos différentes communautés de croyants seront de plus en plus polarisées, de plus en plus susceptibles d’être utilisées pour encourager la violence et susciter le conflit. En suivant ce chemin, nos communautés - fortes de milliards de fidèles mondialement - laissent échapper leur capacité d’agir en artisans de paix.

	IL Y A UNE AUTRE VOIE : COOPÉRER POUR LA PAIX




En tant que croyants, nous pouvons nous exprimer et agir ensemble pour la paix à partir d’engagements profonds et largement partagés.

En suivant la voie de la coopération pluri-religieuse, des responsables de haut niveau de toutes les traditions religieuses et des centaines de millions de croyants travaillent ensemble à la paix (2).  Des efforts pluri-religieux se développent pour résoudre les conflits violents ou empêcher qu’ils surviennent. Le monde politique, la société civile et les communautés de croyants se rejoignent. Les médias du monde rendent compte régulièrement des voix qui s’expriment mondialement en faveur de la coopération pluri-religieuse. Par un effet de levier, les plus vastes réseaux mondiaux ayant jamais existé deviennent capables de construire la paix par la transformation des conflits, le progrès de la justice et de l’harmonie dans les sociétés, la promotion du développement et la protection de la terre. De cette manière, on rejette le statu quo en faisant face à la violence et en s’opposant à l’exploitation de la religion à l’appui de menaces violentes contre la paix.

Sur cette voie, l’action menée en commun fait naître une notion positive de la paix dans laquelle le bien de tous dépend de tous. Plus de huit cents responsables religieux venant de cent pays se sont engagés en faveur de cette notion positive de la paix lors de la huitième Assemblée mondiale de Religions pour la Paix en adoptant le concept de “sécurité partagée”. (3)

NOUS CHOISISSONS LA SECONDE VOIE

C’EST LA VOIE SUIVIE PAR RELIGIONS POUR LA PAIX
__________________________________

(2) Pour une description de la puissance de la coopération pluri-religieuse et des atouts sociaux, spirituels et moraux que les communautés de croyants peuvent mobiliser en coopérant, voir l’annexe I ci-après.

(3) La huitième Assemblée mondiale de Religions pour la Paix a mis en avant la notion de “sécurité partagée” comme expression pluri-religieuse des engagements en faveur de la paix largement répandus parmi les diverses communautés de croyants. Voir l’annexe II ci-après.

RELIGIONS 
POUR LA PAIX

UNE VISION
UNE MISSION

DES PRINCIPES D’ACTION

RELIGIONS POUR LA PAIX

UNE VISION:
LES COMMUNAUTÉS DE CROYANTS DU MONDE ENTIER COOPÈRENT EFFECTIVEMENT POUR CONSTRUIRE LA PAIX

Depuis sa fondation en 1970, Religions pour la Paix s’est laissée guider par sa vision d’un monde dans lequel les communautés de croyants coopèrent effectivement en vue de la paix par des actions communes concrètes.

Religions pour la Paix s’est engagée à prendre la tête d’efforts tendant à promouvoir une coopération pluri-religieuse effective en vue de la paix aux niveaux mondial, régional, national et local, tout en faisant en sorte que les communautés de croyants existant à ces divers niveaux prennent leur juste part de ces efforts et les fassent leurs.

RELIGIONS POUR LA PAIX

UNE MISSION:
RELIGIONS POUR LA PAIX PROMEUT UNE ACTION COMMUNE POUR LA PAIX DES COMMUNAUTÉS DE CROYANTS DU MONDE

La coopération pluri-religieuse pour la paix est le trait distinctif de Religions pour la Paix. Cette coopération comprend le dialogue, mais elle va aussi au-delà, et elle a comme fruit l’action concrète menée en commun. A travers Religions pour la Paix, des  communautés diverses découvrent des préoccupations morales “profondément ressenties et largement partagées”, telles que la transformation des conflits violents, la construction de sociétés justes et harmonieuses, la promotion du développement humain et la protection de la terre. Religions pour la Paix traduit ces préoccupations morales partagées en action concrète pluri-religieuse.

RELIGIONS POUR LA PAIX

PRINCIPES D’ACTION:
Le réseau de Religions pour la Paix promeut une coopération pluri-religieuse cohérente avec cinq principes d’action. (4)

1. RESPECTER LES DIFFÉRENCES ENTRE LES RELIGIONS.  

2. SE BASER SUR DES VALEURS PROFONDÉMENT TENUES ET LARGEMENT PARTAGÉES.

3. SAUVEGARDER L’IDENTITÉ DE CHAQUE COMMUNAUTÉ. 

4. SE PLIER À L’ORGANISATION DIFFÉRENTE DE CHAQUE COMMUNAUTÉ.  

5. SOUTENIR LES STRUCTURES PLURI-RELIGIEUSES ORGANISÉES LOCALEMENT.

_____________________

(4) Voir à l’Annexe III les détails des principes d’action de Religions pour la Paix
STRUCTURE

Le réseau mondial de Religions pour la Paix comprend un Conseil mondial de responsables religieux de haut niveau venant de toutes les régions du globe, plus de soixante-dix organisations pluri-religieuses  au niveau national et quatre au niveau régional (5), le réseau mondial de femmes religieuses et le réseau mondial  des jeunes. 
Le réseau des femmes regroupe plus de mille organisations de femmes religieuses dont un nombre croissant de réseaux régionaux en Afrique, en Amérique  latine, en Amérique du Nord, en Asie, en Europe et dans la zone des Caraïbes. Le réseau des jeunes comprend six réseaux interreligieux de  jeunes en Afrique, en Amérique latine et aux Caraïbes, en Amérique du  Nord, en Asie, en Europe et au Moyen Orient. Chaque organisme interreligieux affilié à Religions pour la Paix est autonome mais fait également partie du réseau global de Religions pour la Paix (6)
Ces conseils et ces groupes, de même que les réseaux de femmes et de jeunes, ne sont pas en eux-mêmes des organismes confessionnels. Ils sont pluri-religieux et ouverts.

Ils sont dirigés par les représentants de communautés de croyants diverses, et ils ont pour objet de fournir une base d’action coopérative aux différents niveaux de celles-ci, depuis la base jusqu’au plus hauts responsables. Quand ils réussissent, ils constituent des ponts entre les communautés, ils contribuent à établir entre elles la confiance et à atténuer les sentiments d’hostilité dans les zones de conflit, et ils servent de support à des actions communes.

Le réseau de Religions pour la Paix comprend aussi un groupe de Trustees internationaux, des laïcs venus de onze pays qui soutiennent personnellement son action en mettant à sa disposition leurs compétences, leurs relations et leur capacité de mobiliser des ressources.

PRINCIPE DE BASE

Religions pour la paix considère que les communautés de croyants doivent être les principaux artisans de la coopération pluri-religieuse
__________________________

(5) Les organismes affiliés à Religions pour la Paix comprennent des groupes nationaux et régionaux, dont beaucoup ont la forme de Conseils Interreligieux (CIR), et les réseaux de femmes et de jeunes.

(6)  Pour en savoir plus sur le réseau de Religions pour la Paix, voir l’annexe IV.

Religions pour la Paix fait donc appel aux communautés de croyants à travers leurs représentants — responsables, personnalités reconnues, assemblées de fidèles, autres organisations — pour qu’elles construisent des structures qui lui soient affiliées à tous les niveaux, du local au mondial. Un trait essentiel de cette manière d’agir est que Religions pour la Paix tient à se servir des structures religieuses existantes comme éléments de base de la coopération pluri-religieuse. C’est un facteur de grande force car on mobilise ainsi effectivement et de façon efficace les capacités déjà existantes au sein des communautés de croyants pour construire la paix par la puissance de leur coopération.

MÉTHODE

La méthode d’action commune élaborée par Religions pour la Paix est unique en son genre; elle est pratique et permet une créativité continue.

Elle aide les communautés de croyants à mettre en rapport ou à relier effectivement leurs capacité d’action et des défis tels que les menaces violentes contre la paix. C’est une méthode simple mais puissante.

Quand on l’applique, elle fait souvent apparaître des capacités d’action cachées ou sous-employées à la portée des communautés de croyants. Elle révèle aussi, ce qui est encore plus important, l’avantage irremplaçable de la coopération pluri-religieuse, et elle permet d’identifier les mesures à prendre en vue d’une action 

pluri-religieuse efficace.

Concrètement, cette méthode aide Religions pour la Paix à analyser les problèmes spécifiques qui se posent, par exemple un conflit ouvert, à faire l’inventaire des ressources religieuses disponibles et de ce que la coopération peut y ajouter, à mettre celles-ci en rapport avec le rôle que chacun peut jouer dans la solution du problème, et à identifier les domaines dans lesquels il est nécessaire de renforcer les possibilités d’agir.

CE QUI FAIT LA FORCE DE RELIGIONS POUR LA PAIX

UNE IDENTITÉ PLURI-RELIGIEUSE

DES STRUCTURES PLURI-RELIGIEUSES “REPRÉSENTATIVES”

LA COOPÉRATION  PLURI-RELIGIEUSE À TOUS LES  NIVEAUX

La manière dont Religions pour la Paix aborde sa tâche lui procure trois éléments de force. Ils se combinent pour permettre  à  l’organisation de fournir aux communautés de croyants une manière de  construire la paix qui peut être plus efficace que l’action menée individuellement, qui peut regrouper plus d’acteurs que la coopération œcuménique ou celle qui s’exerce au sein d’une tradition, et qui peut être plus efficace et plus durable que des initiatives interreligieuses ponctuelles.

1. UNE IDENTITÉ PLURI-RELIGIEUSE

La force de Religions pour la Paix, lui vient d’abord de son identité pluri-religieuse. Aucune communauté n’en a la direction. Ce sont des représentants de traditions religieuses diverses travaillant ensemble qui forment ses structures et y exercent l’autorité. Cette identité pluri-religieuse aide Religions pour la Paix à rassembler et à mobiliser pour l’action au travers des différences de religions.

Beaucoup des diverses communautés de croyants du monde ont en leur sein ou se sont rattaché des organismes bien établis et convenablement financés — y compris des ONG — ayant pour objet la promotion de la paix (7). Le fait que ces organisations ont une identité confessionnelle, qu’elles sont intimement liées à une religion particulière, peut imposer des limites idéologiques et pratiques à leur action, notamment quand les identités religieuses sont elles-mêmes mêlées à des conflits ou à d’autres défis à la paix.

Le caractère pluri-religieux de Religions pour la Paix lui donne une force irremplaçable quand la meilleure chance de succès d’une initiative de paix est qu’elle soit mise en œuvre sur une base pluri-religieuse. Dans de telles situations, les efforts pluri-religieux ont plus de force — symboliquement et pratiquement — que ceux de groupes religieux particuliers agissant seuls.

La force symbolique se manifeste quand la coopération pluri-religieuse aide à prévenir des conflits ou d’autres défis auxquels différentes communautés de croyants peuvent être mêlées directement ou indirectement. La force pratique apparaît quand le fait de coopérer aide les communautés à s’unir autour d’un défi commun, leur offre des manières créatives d’exploiter la complémentarité de leurs possibilités, leur fournit des moyens efficaces de s’équiper en vue des modes d’action nécessaires, et, ce qui est spécialement important, les place en position de partenariat avec les institutions non religieuses sans obliger celles-ci à s’aligner sur telle ou telle position confessionnelle.

2. DES STRUCTURES PLURI-RELIGIEUSES “REPRÉSENTATIVES”.

La force de Religions pour la Paix lui vient en second lieu de son souci de “représentativité” en matière de coopération pluri-religieuse. L’organisation considère que son réseau doit être constitué et dirigé par les représentants des communautés de croyants elles-mêmes. En vertu de ce principe, Religions pour
__________________

(7)  Beaucoup de ces organisations sont prêtes à s’engager dans l’action pluri-religieux et Religions pour la Paix les prend volontiers comme partenaires.

la Paix s’attache à faire en sorte que les communautés de croyants — à travers leurs responsables, des personnalités reconnues, les assemblées de fidèles et d’autres organisations — soient les principaux artisans de la coopération pluri-religieuse.

Cette force résulte de la volonté qu’à Religions pour la Paix de faire des structures religieuses existantes les éléments de base de la coopération pluri-religieuse.

Religions pour la Paix est ainsi en mesure de mobiliser les communautés de croyants, des responsables à la base, les assemblées de fidèles et les groupes  de femmes et de jeunes en vue des services cruciaux qui sont à rendre, et éventuellement d’engager de grands nombres de croyants à s’exprimer et à agir.

3. LA COOPÉRATION PLURI-RELIGIEUSE À TOUS LES NIVEAUX.

Religions pour la Paix travaille en même temps aux niveaux mondial, régional, national et local. C’est encore un élément de sa force.

Dans notre univers mondialisé, les grands défis de la paix se manifestent typiquement à ces divers niveaux. Ils faut donc s’en occuper simultanément aux mêmes niveaux de façon coordonnée. Religions pour la Paix peut le faire car son organisation reproduit les échelons mondial, régional, national et local, et son réseau est bâti sur cette base.

La structure à niveaux multiples de Religions pour la Paix reflète le fait que beaucoup de communautés de croyants sont organisées de la même manière. La présence de Religions pour la Paix à tous les niveaux met en mesure son réseau d’établir des liaisons internes et d’élaborer des stratégies applicables de l’échelon mondial jusqu’à la base pour le traitement de problèmes concrets.
PROGRAMME

GLOBAL

UN
   

TRANSFORMER LES   CONFLITS AIGUS  Y COMPRIS LA GUERRE ET LE TERRORISME

DEUX   

RENDRE LES SOCIÉTÉS PLUS HARMONIEUSES ET PLUS JUSTES

TROIS
PROMOUVOIR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

QUATRE  

PROTÉGER LA TERRE
Se basant sur des principes moraux profondément tenus et largement partagés par les traditions religieuses du monde, Religions pour la Paix propose une vision positive de la paix dans laquelle le bien de chacun est lié à celui de tous. Cette notion de la paix est pluri-dimensionnelle, elle affirme le devoir de rejeter l’abus de la religion pour justifier la violence, et elle inclut la nécessité de transformer les conflits aigus, rendre les sociétés plus harmonieuses et plus justes, de promouvoir le développement humain et de protéger la terre.


Religions pour la Paix encourage les communautés de croyants à agir ensemble en vue de construire la paix de la manière suivante:

UN
  

Transformer les conflits aigus, y compris la guerre et le terrorisme,

· En travaillant à empêcher les conflits violents y compris la guerre,
· En traitant des causes profondes du terrorisme et de l’abus de la religion qui lui est lié,
· En favorisant la solution des conflits,
· En luttant contre la prolifération des armes et en poussant au désarmement.
DEUX
  

Rendre les société plus harmonieuses et plus justes,
· En favorisant la justice, les droits de l’homme et la réconciliation.
· En aidant à la reconstruction et à la guérison des sociétés au sortir des conflits.
· En affrontant la violence sociale et culturelle.
· En favorisant l’éducation à la paix. 
TROIS
  

Promouvoir le développement humain.

· En faisant progresser les droits de l’homme et le bien-être des enfants et des familles.
· En favorisant les droits des femmes et la reconnaissance de leur juste place.
· En faisant avancer les stratégies de lutte contre la misère liées à la construction de la paix.
· En relevant le défi du VIH/SIDA

· En répondant aux menaces nouvelles ou  soudaines liées à  la construction de la paix

QUATRE 

Protéger la terre

· En considérant la dégradation de l’environnement comme une menace à la paix.
· En se préoccupant du réchauffement de la planète.

OBJECTIFS

LES OBJECTIFS DE RELIGIONS POUR LA PAIX

_____________________________
Une cooperation pluri-religieuse plus forte pour construire la paix

Un réseau de Religions pour la Paix plus fort

Le Conseil mondial a fixé deux objectifs à atteindre par Religions pour la Paix pendant la période couverte par ce plan stratégique. Le premier concerne la mission de Religions pour la Paix, le second son organisation.

1. UNE COOPÉRATION PLURI-RELIGIEUSE RENFORCÉE POUR CONSTRUIRE LA PAIX.

Religions pour la Paix se propose de mobiliser encore davantage la force irremplaçable de la coopération pour libérer les capacités d’action des communautés de croyants — y compris leur spiritualité, leur héritage moral et leur vastes réseaux de fidèles de base — pour la construction de la paix.

Cet objectif sera poursuivi en se préoccupant particulièrement de surmonter la manière dont on abuse de la religion pour justifier la violence.

	Résultats attendus :



	• Les déclarations, publications et autres documents émanant de Religions pour la Paix sont distribués largement et considérés comme fournissant des perspectives pluri-religieuses sérieuses et représentatives sur des questions mondiales cruciales.

• Les communautés  de  croyants et  les institutions civiles sollicitent Religions pour la Paix en tant qu’organisation particulièrement efficace pour traiter des problèmes mondiaux et inspirant confiance pour rassembler des parties prenantes diverses sur des questions qui s’y rapportent.

• Religions pour la Paix a noué des liens de partenariat stratégique avec les gouvernements et les organes de la société civile sur chacun des points retenus dans le programme global.
• La moitié des instances nationales de Religions pour la Paix ont des activités concernant au moins un des points du programme global et ont des partenariats de programme avec le Conseil mondial.




2.  UN RÉSEAU DE RELIGIONS POUR LA PAIX PLUS FORT.

Les défis d’aujourd’hui se présentent typiquement à la fois aux niveaux mondial, régional, national et local et demandent qu’on y réponde de façon coordonnée à ces mêmes niveaux.

Religions pour la Paix se propose de renforcer et d’améliorer sa capacité de répondre d’une manière coordonnée en impliquant tous les niveaux d’organisation en prenant des mesures pour mieux affirmer leur identité partagée, développer la communication, promouvoir les partenariats sur les programmes et faciliter les alliances publiques à travers tout le réseau.

	Résultats attendus :



	• La capacité organisationnelle et le financement du Conseil mondial et de son secrétariat auront été renforcés pour pouvoir mener plus loin la mission de Religions pour la Paix.

• Le réseau de Religions pour la Paix comprendra cent conseils interreligieux, dont la moitié comportera des réseaux de femmes religieuses pleinement actifs.

• Les femmes sont pleinement intégrées parmi les responsables et dans les processus de décision de Religions pour la Paix et les questions relatives à la situation des femmes sont visées dans toutes les politiques et dans tous les objectifs de Religions pour la Paix.

• Le réseau interreligieux des jeunes est actif et fort et dûment reflété dans les structures et dans les activités de Religions pour la Paix.

• Religions pour la Paix est un réseau mondial fort et bien connu d’organismes interreligieux qui manifestent avec cohérence et continuité leur identité et leur engagement.

• Tous les conseils interreligieux et les réseaux de femmes et de jeunes religieux communiquent efficacement entre eux; ils partagent des rapports réguliers et s’informent mutuellement de leurs meilleures expériences en utilisant les moyens de communication mondiaux et une meilleure pratique de l’internet.




STRATÉGIES
_________________________
Pour réaliser les objectifs qui viennent d’être exposés, progresser dans l’exécution de son programme mondial et tirer le meilleur parti de ses éléments de force, Religions pour la Paix mettra en œuvre trois stratégies au cours des quatre années prochaines.

1- Renforcer le Conseil mondial pour en faire un artisan mondial de paix

2- Aider à bâtir à renforcer et à équiper des mécanismes interreligieux nationaux et régionaux

3- Renforcer le réseau mondial de Religions pour la Paix


Dans la mise en œuvre de ces trois stratégies, le Conseil mondial s’efforcera de travailler en partenariat avec tous les éléments rattachés à Religions pour la Paix. En travaillant en partenariat avec les organes régionaux et nationaux de Religions pour la Paix, le Conseil mondial respectera et s’efforcera d’accroître leur autorité à leus niveaux respectifs (8).

A-

Renforcer le Conseil mondial 

pour en faire un artisan mondial 

de paix

Le Conseil Mondial deviendra un artisan de paix mondial plus fort:
1. En élaborant et approfondissant le concept de Sécurité partagée

Une notion positive et pluri-religieuse de la paix — le concept de sécurité partagée — a été proposée à la huitième assemblée mondiale de Religions pour la Paix. Le Conseil mondial poursuivra l’élaboration de ce concept en partenariat avec des groupes tels que le Processus d’Helsinki. Il le présentera aussi à d’autre groupes ou mouvements tels que l’Alliance de la Civilisation et s’attachera à le promouvoir dans le monde entier. L’idée de sécurité partagée fournit un cadre unificateur du programme mondial décrit ci-dessus et repris plus loin.

2. En progressant dans la mise en œuvre du programme mondial

Progresser sur chaque point du programme mondial demandera normalement — en plus de ce qui est indiqué ci-dessous:

· Formuler des mandats d’action pluri-religieux.
· Plaider en faveur de ce sujet.
· Élaborer du matériel éducatif pouvant servir au réseau de Religions pour la Paix.

· Veiller à être représenté dans les institutions, les manifestations et les processus pertinents.
_________________________
  (8) Les priorités stratégiques adoptées par le Conseil mondial ne font toutefois pas obstacle aux activités pluri-religieuses entreprises dans d’autres  domaines par d’autres membres du réseau de Religions pour la Paix. Chaque membre indépendant du réseau est libre de déterminer ses propres priorités en fonction du contexte local dans les limites du mandat général de Religions pour la Paix.
A. Transformer les conflits aigus, y compris la guerre et le terrorisme

· Travailler à prévenir les conflits aigus y compris la guerre.
· Encourager les enseignements qui plaident pour la paix à travers les communautés de croyants en même temps que l’éducation à la paix et la formation à la construction de la paix.
· Témoigner de solidarité, en leur rendant visite, envers les communautés qui sont aux prises avec le conflit et la violence
· Traiter des causes profondes du terrorisme et de l’usage abusif de la religion qui lui est lié.

· Travailler avec des chercheurs et des responsables religieux pour élaborer et répandre un consensus sur le rejet de l’usage abusif de la religion comme justification de la violence envers des innocents et sur une position crédible pour remplacer le modèle politique de la “guerre contre le terrorisme”.
· Mener une campagne pour promouvoir les données de base de la sécurité partagée comme une manière d’aborder la question des causes du terrorisme.

· Faire progresser la solution des conflits

· Devenir un centre de réconciliation pluri-religieuse.
· Prendre l’initiative d’efforts d’établissement de la confiance et se faire médiateur avec les responsables religieux ou entre eux.
· Faciliter les liaisons entre les responsables religieux et les acteurs clé des conflits ainsi que d’autres parties prenantes comme les Nations Unies et les organes intergouvernementaux.
· Explorer les moyens de coopération permettant d’atteindre ceux qui sont considérés comme des extrémistes et de les inciter à la paix et à la modérations.

· Agir pour éliminer la prolifération des armes et promouvoir le désarmement.

· Élaborer et promouvoir une politique mettant radicalement en cause le rôle central des armes dans la recherche de la sécurité partagée.
· Agir par la parole et par l’éducation contre l’arme nucléaire et les autres armes de destruction massive.
· Mettre des matériaux appropriés à la disposition des communautés et des réseaux de croyants

B. Faire progresser la paix en agissant pour la justice et l’harmonie sociale.

· Promouvoir la justice, les droits de l’homme et la réconciliation.

· Prendre avec des partenaires appropriés l’initiative de campagnes internationales pour promouvoir la justice dans les situations d’injustice grave.

· Promouvoir des processus de réconciliation comme éléments de justice transitionnelle par exemple au moyen de visites de solidarité par le Conseil mondial et les Conseils régionaux.

· Aider à la reconstruction sociale et à la convalescence des sociétés après les conflits.

· Rassembler des éléments et définir les meilleurs moyens pour une action pluri-religieuse de guérison à la sortie des conflits.

· Plaider pour la participation des communautés de croyants dans les processus de reconstruction sociale et mobiliser à cette fin le rôle majeur des femmes par les rencontres et la formation.

· Affronter la violence sociale et culturelle.

· Mettre en œuvre une prise de parole mondiale pour faire face et s’opposer aux conflits sociaux et culturels, y compris leurs sources explicites ou cachées manifestées par la violence contre les femmes et les enfants.

· Rassembler des éléments et définir les meilleurs moyens pour agir en cette matière.

· Promouvoir l’éducation à la paix.

· Rassembler des éléments sur les réalisations pluri-religieuses en la matière.

· Participer à l’éducation à la paix et aider les institutions religieuses à y participer.

C. Faire progresser la paix en travaillant au développement humain.

· Promouvoir les droits et le bien-être des enfants et des familles.

· Élaborer des mandats pluri-religieux en faveur des enfants  et se poser en défenseur mondial des droits des enfants en mettant l’accent sur la famille

· Représenter les communautés de foi dans les institutions internationales , comme la Commission des Nations Unies sur les droits de l’enfant.

· Promouvoir les droits des femmes et leur accès aux responsabilités.

· Prendre position en faveur de l’élimination des violences contre les femmes et veiller à ce que la solidarité s’exerce en faveur des survivantes.

· Mettre l’accent sur l’accès des femmes aux responsabilités en renforçant leur rôle en matière de développement et en assurant une place aux réseaux de femmes croyantes dans les instances appropriées.

· Faire progresser les stratégies d’atténuation de la misère liées à la construction de la paix.

· Présenter des mandats pluri-religieux pour l’atténuation de la misère et plaider en leur faveur.

· Prépare des matériaux relatifs à l’atténuation de la misère propres à un engagement pluri-religieux.

· Insérer le réseau de Religions pour la Paix dans la campagne pour réaliser les Objectifs de développement du Millénaire.(9)

· Réagir au VIH et au SIDA

· Encourager et favoriser l’action pluri-religieuse en la matière.

· Veiller à la représentation dans les forums mondiaux.

· Réagir aux graves menaces nouvelles ou subites liées à la construction de la paix.

· Réagir à des menaces telles que les désastres naturels à  mesure qu’elles se produisent

D. Faire progresser la paix en protégeant la terre.

· Publier des déclarations sur les raisons pluri-religieuses de lier l’échauffement de la planète et les menaces contre la paix.

· Manifester de la solidarité envers les membres du réseau de Religions pour la Paix se trouvant dans des situations où la dégradation de l’environnement met la paix en danger.

· Traiter du réchauffement de la planète par la recherche scientifique et par des déclarations.

____________________________

  (9) Ces objectifs sont contenus dans la Déclaration du Millénaire adoptée par 189 pays au Sommet du Millénaire de l’ONU en septembre 2000. Ils  sont au nombre de huit et vont de la réduction de moitié de l’extrême pauvreté à l’arrêt de la propagation du SIDA et à l’enseignement primaire pour tous.

B-

Aider à construire

à renforcer et à équiper

des mécanismes interreligieux

nationaux et régionaux

Le Conseil mondial aidera à fonder, à renforcer et à mettre en état de fonctionnement des mécanismes pluri-religieux

1. En soutenant la création de conseils interreligieux et de réseaux de jeunes religieux et de femmes croyantes.

· Il travaillera à établir

· Trois nouvelles structures régionales — le Conseil de responsables religieux du Moyen Orient, le Conseil de responsables religieux de l’Amérique du Nord et le Conseil de responsables religieux d’Asie ainsi que des organes sous-régionaux en tant que de besoin.

· De nouveaux conseils interreligieux dans trente pays

· Trois nouveaux réseaux régionaux de femmes croyantes

· Des réseaux de femmes croyantes dans vingt nouveaux pays, axés sur la mission et le programme global de Religions pour la Paix et pleinement reliés avec les conseils interreligieux nationaux.

· Des réseaux interreligieux de jeunes en amérique du Nord et au Moyen-Orient ainsi que de réseaux sous-régionaux en tant que de besoin.

· Des réseaux nationaux interreligieux de jeunes dans trente nouveaux pays axés sur la mission et le programme global de Religions pour la Paix.

· Étudier la manière dont des individus pourraient travailler avec les organes existants de Religions pour la Paix.

2. En renforçant les capacités organisationnelles des conseils interreligieux et des réseaux de jeunes religieux et de femmes croyantes.

· Travailler en partenariat pour renforcer les secrétariats des organes de Religions pour la Paix en Afrique, en Amérique latine et en Europe

· Renforcer les réseaux interreligieux de jeunes et les réseaux de femmes croyantes actuellement en existence.

· Conduire des études de la capacité d’agir des organes de Religions pour la Paix (10) et leur fournir les outils qui s’y rapportent.

· Accorder des dons pour le développement initial de leur capacité d’agir à trente conseils interreligieux et à vingt réseaux de femmes croyantes et de jeunes.

· Diriger des séances de formation, des ateliers, et fournir d’autres formes d’assistance technique pour développer la capacité organisationnelle des organes de Religions pour la Paix et mettre à jour leurs membres sur les points appropriés du programme mondial.`

3. En nouant des partenariats avec les conseils interreligieux et les réseaux de femmes croyantes et de jeunes pour les mettre en état d’agir.

· Mettre au point des instruments comme des kits, des guides et des manuels

· Proposer des formations, faciliter le partenariat, etc. pour mettre les organes interreligieux régionaux et nationaux en mesure de se prononcer, d’éduquer et de rendre des services sur les points du programme mondial qui sont pour eux prioritaires.

· Soutenir les responsables religieux, les femmes croyantes et les jeunes dans leur effort pour atteindre leurs coreligionnaires et d’autres groupes afin d’aider à leur fournir les éléments nécessaires sur les points appropriés du programme mondial.

C-

Renforcer

le réseau mondial

de Religions pour la Paix

Le Conseil mondial renforcera le réseau de Religions pour la Paix:
1. En créant dans tout le réseau un fort sentiment d’identité partagée.

· Faire mieux comprendre les relations mutuelles au sein de Religions pour la Paix.

· Élaborer des accords d’affiliation appropriés.

_________________________

(10) Un instrument de mesure de la capacité organisationnelle a été mis au point par Religions pour la Paix afin d’identifier les besoins des organes interreligieux et de les aider à progresser d’une étape à lautre dans leur développement.  Voir Annexe VI.

· Grâce à la stratégie en cours de désignation et de communications, aider tous les organes de Religions pour la Paix à garder leur identité tout en s’identifiant clairement comme en étant membres. Cette stratégie aidera aussi Religions pour la Paix à se situer devant ses divers publics.

2. En faisant circuler l’information à travers tout le réseau de Religions pour la Paix

· Utiliser divers instruments, y compris internet pour dans tout le réseau saisir, échanger et communiquer efficacement l’information et les leçons apprises

· Diffuser les mises à jour du Secrétariat du Conseil mondial sur les actions menées et les questions se posant au niveau mondial.

· Traduire régulièrement les principaux documents en anglais, en français, en espagnol, en arabe et en japonais et les rendre disponibles par téléchargement sur le site internet.

· Mettre en place une stratégie de la communication interne.

3. En nouant des alliances à travers le réseau entre les conseils interreligieux et les réseaux de jeunes religieux et de femmes croyantes pour l’action pluri-religieuse.

· Mettre en place des mémorandums d’accord avec les structures régionales de Religions pour la Paix.

· Promouvoir les visites de solidarité, les échanges et le partage entre les membres du réseau.

· Coordonner les initiatives d’action sur l’opinion, y compris les campagnes, menées à l’échelon du réseau entier.

4. En nouant des partenariats avec des acteurs extérieurs importants.

· Mettre en place des relations institutionnelles et programmatiques avec des organisations coiffant des communautés de croyants, y compris leurs agences spécialisées, afin d’identifier des engagements communs et de nourrir des partenariats.

· Renforcer les relations de travail avec les Nations Unies, leurs agences et leurs programmes ainsi qu’avec d’autres institutions intergouvernementales et des organes de la société civile de compétence analogue.
· Rester en communication avec d’autres organisations interreligieuses en vue d’une coopération en rapport avec la mission de Religions pour la Paix.

CAPACITÉ D’ACTION

SOUTENIR LA GESTION DU CONSEIL MONDIAL

ET DES AUTRES MÉCANISMES DE COORDINATION

RENFORCER LA COMMUNICATION

INTENSIFIER

LA MOBILISATION

DES RESSOURCES

Pour suivre ces stratégies et atteindre les objectifs adoptés par le Comité exécutif du Conseil mondial, Religions pour la Paix doit renforcer sa capacité d’organisation dans les trois domaines suivants :

1. Soutenir la gestion du Conseil mondial et des autres mécanismes de coordination

· Convoquer de façon régulière le Conseil mondial, son comité exécutif et son comité financier.

· Entretenir des liaisons continues entre les membres du Conseil mondial et le Secrétariat.

· Veiller à ce que le travail entrepris avec le comité exécutif et le comité financier se poursuive entre les séances de ces organismes.

· Convoquer le Comité de coordination international des femmes (IWCC), maintenir les liaisons avec les réseaux de femmes croyantes.

· Convoquer le Comité de coordination international des jeunes (IYC) et maintenir les liaisons avec les réseaux de jeunes.

2. Intensifier la mobilisation des ressources

· Accroître la responsabilité des trustees en matière de mobilisation des ressources.

· Améliorer les possibilités offertes aux institutions religieuses de soutenir le Conseil mondial

· Développer les partenariats avec des institutions spécialisés des ayant affiliation religieuse et partageant des objectifs du programme.

· Renforcer les relations de partenariat existant avec des gouvernements, les Nations Unies, d’autres institutions intergouvernementales et des organismes de la société civile.

· Élaborer des programmes d’aide au niveau régional en partenariat avec les instances régionales de Religions pour la Paix.

· Augmenter le Fonds de stabilisation pour en faire une dotation.

· Élaborer des procédures plus larges de financement (par exemple campagnes sur internet, etc.).

3. Renforcer la communication

· Élaborer et mettre en œuvre une stratégie d’accréditation.

· Faire progresser l’échange d’informations au sein du réseau de Religions pour la Paix.

· Entretenir un programme régulier de contact avec les médias.

· Mettre en position de se présenter comme porte-parole de Religions pour la Paix les organismes affiliés, le secrétaire général, les membres des organes directeurs, les trustees et le personnel permanent.

ANNEXE  I — FORCE DE LA COOPÉRATION PLURI-RELIGIEUSE


La coopération pluri-religieuse exerce un puissant effet de levier sur les moyens d’action dont disposent les communautés de croyants en matière morale, spirituelle et sociale.


Parmi les six milliards et demi d’habitants de la planète, plus de cinq milliards se considèrent comme appartenant à une communauté de croyants. Ces communautés, leurs mosquées, leurs églises, leurs temples et leurs autres formes de présence sont pratiquement partout, dans les villages, dans les villes et dans chaque district. La dimension de l’infrastructure religieuse varie d’un pays à l’autre, mais dans la plupart des pays en développement, elle constitue l’infrastructure sociale à base locale la plus dense et la mieux organisée, couvrant depuis le plus petit village jusqu’à la capitale et au-delà. En les prenant ensemble, les structures sociales religieuses constituent un moyen de communication et d’action qui permet aux croyants d’êtres de puissants agents de changement.


Les ressources spirituelles des communautés de croyants sont, à leurs yeux, ce qu’elles ont de plus précieux. Elles désignent ce qui est fondamental dans la vision religieuse quand au sens de la vie humaine. Elles donnent aux croyants un courage et une force immenses pour faire face à la tragédie et à la perversité humaine de la violence. Les communautés de croyants peuvent invoquer leurs ressources religieuses pour s’opposer aux messages de haine, aux appels à la violence et à l’usage abusif de la religion à des fins sectaires. Les spiritualités fournissent des moyens irremplaçables d’apaisement et de réconciliation entre les individus et les groupes affectés par les conflits. Les pratiques religieuses poussent à la pitié, au pardon et à la réconciliation. Elles peuvent rendre disponible la force de supporter l’insupportable, les raisons d’espérer quand tout semble sans espoir et la possibilité de pardonner l’impardonnable.


Enfin, les communautés de croyants ont des ressources morales qui se développent à partir de leur spiritualité et en déploient la grande force. Les responsables religieux ont une position unique pour utiliser leur stature et leur influence morales en plaidant pour la sécurité partagée et contre la prise en otage de la religion. La plupart des traditions morales religieuses demandent à leurs adhérents de juger les autres selon les mêmes normes qu’ils s’appliquent à eux-mêmes. Ces normes peuvent servir de base éthique à l’élaboration d’un consensus sur la nécessité d’affronter la violence et de faire progresser une sécurité partagée. Bien que chaque tradition religieuse ait sa propre conception de la paix et de l’obligation de travailler à son établissement, leurs engagements à cet égard ont beaucoup en commun.


La coopération pluri-religieuse est un moyen puissant de mobiliser ces ressources morales, spirituelles et sociales pour faire progresser la sécurité partagée et pour s’opposer à l’exploitation abusive de la religion. Elle peut se révéler plus forte — symboliquement et dans la réalité concrète — que les efforts individuels de groupes religieux agissant seuls.


Cette force symbolique se manifeste quand la coopération pluri-religieuse aide à empêcher ou à faire cesser des conflits ou d’autres situations inquiétantes pouvant impliquer — directement ou indirectement — des communautés de croyants différentes. La force concrète apparaît quand leur coopération aide des communautés diverses à se rejoindre en face de menaces communes contre la paix, leur propose des manières créatives de tirer parti de la complémentarité de leurs possibilités, leur fournit des moyens efficaces de se mettre en mesure de mener les actions nécessaires, et —  ce qui est très important — leur permet d’agir en partenariat avec les institutions civiles sans obliger celles-ci à s’aligner sur des positions religieuses particulières.

ANNEXE II — LA SÉCURITÉ PARTAGÉE


Plus de huit cents responsables religieux; représentant toutes les grandes traditions religieuses et toutes les régions du monde se sont réunis en 2006 à Kyoto pour la huitième assemblée mondiale de la Conférence mondiale des Religions pour la Paix. Ils ont façonné un consensus pluri-religieux sur la nécessité d’affronter la violence et de proposer une nouvelle conception positive de la paix, la notion de sécurité partagée (11).


Chaque secteur de la société – les gouvernements, les institutions internationales, et toutes les composantes de la société civile, y compris nos communautés de croyants — ont leur rôle à jouer et leur responsabilité à assumer pour faire régner cette sécurité partagée. La sécurité partagée satisfait les requêtes légitimes de la sécurité nationale, et elle fait appel à la notion de sécurité humaine — en visant ce qui menace directement ou de façon chronique la sécurité physique de l’individu. Mais elle signifie davantage encore.


La sécurité partagée fournit une notion positive de l’épanouissement humain qui met l’accent sur la responsabilité qu’a chacun de veiller sur tous. Concrètement, cette notion peut se baser sur les valeurs qui sont communes à toutes les traditions religieuses. Chaque religion a une vision positive, globalisante de la paix. Chacune a sa propre version de la règle d’or d’après laquelle nous sommes tenus de prendre soin les uns des autres. Ces idées particulières de la paix ont une valeur permanente aux yeux des communautés qui les professent. Aujourd’hui, cependant, il est nécessaire aussi que les communautés de croyants se réunissent pour exprimer ensemble une notion positive de la paix que toutes puissent partager. S’agissant d’une vision pluri-religieuse, elle doit être formulée en termes non-confessionnels La sécurité partagée est une tentative pour définir une vision positive de l’épanouissement humain et de mettre en évidence la responsabilité que l’on a de se soucier d’autrui.


De façon concrète, la sécurité partagée appelle les croyants, leurs communautés et les responsables religieux à rejeter le mauvais emploi de la religion lorsqu’elle est abusivement invoquée en faveur de la violence. Elle leur demande aussi de se tenir du côté de ceux qui sont le plus vulnérables et de veiller sur eux comme s’ils  étaient des leurs. 

Les traditions religieuses, chacune à sa manière, entend promouvoir l’unité fondamentale de la famille humaine ainsi que l’égalité et la dignité de tous les êtres huains. La sécurité partagée est l’expression de ces engagements.

_________________________

(11) Déclaration de Kyoto : Faire face à la violence et promouvoir la sécurité partagée (2006).

ANNEXE III — PRINCIPES DE BASE DE RELIGIONS POUR LA PAIX


Le réseau de Religions pour la Paix pousse  la ccopération pluri-religieuse en se conformant à cinq principes de base.


Premièrement, respecter les différences religieuses. Les communautés en présence n’ont pas les mêmes croyances. Les représentants des religions au sein de Religions pour la Paix tiennent à la fois à rester attachés à la foi de leur propre communauté et à reconnaître qu’en fait d’autres communautés ont d’autres  convictions et ont le droit de les avoir.


Deuxièmement, fonder l’action sur des veleurs profondément tenues et largement partagée (12). Ce qui motive la collaboration pluri-religieuse avec le plus de force et d’efficacité, ce sont les préoccupations morales profondément ressenties et largement partagées. Si une préoccupation n’est pas largement partagée parmi les communautés de croyants, Religions pour la Paix ne la retient pas en vue d’une action commune. Religions pour la Paix encourage la coopération dans des domaines identifiés par les communautés de croyants comme représentant des préoccupations profondément ressenties et largement partagées par elles. Construire la paix, mettre un terme à des cnflits aigus, travailler à l’élimination de la misère et à la protection des enfants correspondent à cette définition et se prêtent bien à la coopération pluri-religieuse.


Troisièmement, sauvegarder l’identité de chaque communauté de croyants. Les hindous, les bouddhistes, les juifs, les chrétiens, les musulmans et les adeptes des religions indigènes peuvent  travailler ensemble sans renoncer à leur identité religieuse spécifique. Quand elle est bien menée, la coopération pluri-religieuse n’a pas seulement pour avantage de produire un effet de levier sur les capacités des communautés de croyants, mais elle renforce aussi l’identité de chacune d’elles et ses institutions.


Quatrièmement, tenir compte de l’organisation que chaque communauté s’est donnée. Le réseau de Religions pour la Paix respecte les principes de représentativité (13) et de subsidiaarité (14) Chaque communauté de croyants doit pouvoir parler de sa propre voix, selon la manière dont elle est organisée aux plans local, national, régional et mondial. Religions pour la Paix ne choisit pas qui représentera une communauté donnée. C’est celle-ci qui déterminera elle-même qui la représentera dans la coopération et le dialogue pluri-religieux. La collaboration entre religions doit s’appuyer sur les structures religieuses existantes et ne pas chercher à les modifier.


Cinquièmement, soutenir les structures pluri-religieuses dirigées localement. Religions pour la Paix aide à créer des conseils interreligieux autonomes et des réseaux de femmes croyantes et d’organsiations religieuses de jeunes.  Tous ces organismes sont liés à Religions pour la Paix, mais il est important de noter qu’ils conservent leur propre identité.
(12) Les valeurs partagées sont définies par les représentants des communautés de croyants engagées dans la coopération en vue de la paix, mais incluent habituellement la tolérance, la dignité, l’égalité et une paix juste.

(13) La représentativité signifie qu’une personne ou un groupe de personnes peut représenter de manière formelle ou informelle les préoccupations d’une communauté plus vaste. Ce principe sert de guide aux relations qui s’établissent aux divers niveaux d’organisation de Religions pour la Paix et au choix des membres à qui des fonctions sont confiées dans l’organisation. (Réglement intérieur)  Il doit être interprété par chaque commnauté selon se propre façon de s’organiser. Il est important de noter que si les peronnalités représentatives exercent des responsabilits dans Religions pour la Paix, elles le font habituellement en s’en réclamant mais sous leur propre nom. Cette manière de faire aide à concilier les avantages de la représentativité avec la nécessaire efficacité.

(14) La subsidiarité demande que la prise de décision et l’action se fassent de manière participative. Les décisions prises et les actions menées au niveau local peuvent l’être au niveau local, et il en va de même aux niveaux national, régional et mondial (Règlement intérieur). Sur cette base, Religions pour la Paix s’attache à nouer avec son réseau des partenariats de complémentarité pour mobiliser ses divers niveaux de manière constructive et coopérative (Règlement intérieur)

ANNEXE IV — LE RESEAU DE RELIGIONS POUR LA PAIX

Sous la direction d’un Conseil mondial composé de responsables religieux de haut niveau venus de toutes les régions du monde, le réseau mondial de Religions pour la Paix s’est rapidement développé au cours de la dernière décennie. Il comprend aujourd’hui plus de soixante dix organismes interreligieux au niveau national et quatre au niveau régional (Afrique, Amérique latine, Asie, Europe (15) ainsi que le réseau mondial de femmes croyantes et le réseau mondial dess jeunes.


Les représentant de tous les organismes affiliés à Religions pour la Paix aux niveaux national et régional réunissent environ tous les cinq ans une assemblée mondiale. Depuis l’assemblée fondatrice de 1970 à Kyoto, les assemblées mondiales ont rassemblé les communautés de croyants du monde pour faire face aux menaces critiques contre la paix que sont la guerre, la course aux armements, l’extrême misère, les violations des droits de l’homme et la dégradation de l’environnement. Elles ont eu lieu successivement à Louvain (Belgique) en 1974, à Princeton (Etats Unis) en 1979, à Nairobi en 1984, à Melbourne en 1989, à Rome en 1994), à Amman, (Jordanie) en1999), enfin de nouveau à Kyoto en 2006.


La huitième assemblée mondiale de Religions pour la Paix tenue à Kyoto en 2006 a été la manifestation pluri-religieuse la plus représentative de l’histoire. Elle a rassemblé plus de huit  cents responsables  religieux de haut niveau de toutes les régions du monde et de toutes les grandes traditions religieuses pour traiter de la force qu’ont  les communautés de croyants de  faire  face à la violence et à promouvoir une sécurité partagée. Les délégués comprenaient des bouddhistes, des chrétiens, des hindous, des jaïn, des juifs, des musulmans des sikhs, des shinto, des taoïstes, des zoroastriens et des responsables de cultes indigènes.


L’assemblée a élu un conseil mondial de soixante-et-un membres qui sert également d’organe directeur du réseau mondial de Religions pour la Paix. Ce conseil interreligieux est en mesure d’élaborer, au nom de l’ensemble du réseau, des positions exprimant les préoccupations communes et d’aider, au niveau mondial, à promouvoir des actions communes. Il soutient aussi les efforts des responsables religieux tendant à établir des  conseils interreligieux  régionaux  et nationaux ainsi que  desréseaux  de  femmes croyantes et de jeunes  religieux. Il s’efforce enfin de maintenir le dynamisme du réseau créé entre tous ces conseils et ces groupes.

_______________

(15) Les organismes interreligieux affiliés à Religions pour la Paix comprennent des organismes nationaux et régionaus, dont beaucoup sont des conseils interreligieux, ainsi que les réseaux de femmes et de jeunes.


Les trustees internationaux travaillent en partenariat avec le Conseil mondial pour soutenir sa mission.


Le Conseil mondial désigne parmi ses membres un comité exécutif de seize personnes ayant des responsabilités capitales pour prendre des décisions en son nom.


Tous ces organes ont à leur service un secrétariat. Celui-ci a son siège à New York et est en relations de travail avec les bureaux régionaux d’Afrique, d’Amérique latine et d’Europe. Le Secrétariat emploie actuellement treize collaborateurs salariés à plein temps à New York et douze dans les bureaux régionaux.


En cherchant à nouer des partenariats avec la société, Religions pour la Paix développe aussi des relations appropriées avec les gouvernements, les institutions internationales et les organisations non-gouvernementales.


Religions pour la Paix n’est pas en soi un organisme religieux. C’est pluôt une organisation civile constituée de représentants des diverses communautés de croyants du monde et qui fonctionne en vue du bien commun d’une manière non partisane et non confessionnelle.

SUITE DE L’ANNEXE IV:  LE RÉSEAU DE RELIGIONS POUR LA PAIX
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ANNEXE V:  ETAPES ORGANISATIONELLES DES CIR

	
	
	étape  1
	étape  2
	étape  3
	étape  4

	
	
	Naissance
	Emergence
	Croissance
	Maturité

	
	
	Le CIR débute, crée ses structures, établit ses 

priorités d’action
	Le CIR, déclaré, a son personnel de direction et 

d’exécution et quelques activités.
	Le CIR a des résultats reconnus, noue des partenariats, 

renforce ses structures
	L’avenir du CIR est assuré ; il exerce ses responsabilités 

dans le réseau de RPP

	se mettre en place
	Organization
	- Deux religions au moins souhaitent collaborer sur des valeurs partagées
- Un groupe de travail est crée et fonctionne
	- La participation s’élargit. 

- La reconaissance officielle est 

acquise


	- Le CIR inclut des représentants des religions minoritaire


- Il est représenté à l’extérieur.

- Il planifie son action.
	- Les communautés de croyants confirment leur engagement.

- Le CIR rend compte. 

- Ses modalités d’action et de renouvellement sont arrêtées.

	
	respect de la parité
	- Identifier des femmes à faire participer à la création du 

CIR.
- Pousser les responsables religieux à donner une juste place aux femmes


	- Structures créées pour toucher les groupes de femmes 

croyantes

- Lancement de projets intéressant les femmes.
	- Un réseau d’ organisations de femmes croyantes est en place.

Activités des femmes croyanters incluses dans les plans d’action.
	- Les femmes ont un rôle clé dans les processus de decision:
Programmes, fortement axés vers la parité, en lien avec groupes et initiatives de femmes.



	
	gestion, administration
	- Comités de bénévoles,

utilisation des moyens des 

organisations membres


	- Personnel limité

- Compte bancaire et comptabilité élémentaire en place.


	- Personnel à plein temps pour la gestion et l’exécution des programmes.

- Comptes vérifiables, statut administratif.
	- Equipes compétentes, bien gérées, au complet.

Système financier apte à traiter sources multiples.



	s’équiper
	opérations


	- Lancer des manifestations interreligieuses locales

- Campagnes d’opinion élémentaires (déclarations, lettres, etc.)
	-  Capacité de mobiliser les communautés pour des actions communes.

- Comité de programmation compétent créé. 

- Action coordonnée des leaders sur l’opinion
	- Coordination et mobilisation des croyants à divers niveaux.

- Gestion des programmes et de la communication en place

- Partenariats noués avec RPP et d’autres.
	-Responsabilités locales établies pour planifier et exécuter actions.

- Pleine capacité de planifier, d’exécuter et de suivre projets.

- Action sur l’opinion soutenue, utilisant divers médias.

	
	Moyens de durer
	- Utilisation de l’aide et des fonds reçus
- Participation à des actions communes de la société civile
	- Aide opérationnelle d’une ou deux sources extérieures.

- Capacité de trouver des fonds auprès de religions membres
	- Soutien de 2 ou 3 partenaires cruciaux

- Les religions membres sont disposées à confier des projets

- Organiser la poursuite durable des opérations


	- Base de ressources assurée avec personnel compétent

- Partenariats avec des sources de financemnt majeures, administrations publiques, organismes internationaux, ONG, etc.



	se mettre en réseau
	affiliation mondiale et mise en réseau
	- Se mettre en contact avec le réseau de RPP

- Ebaucher des relations avec société civile et pouvoirs publics


	- Participation aux structures et aux activités régionales et 

mondiales de RPP

- Envoi d’informations aux religions membres

- Elaboration d’une vue pluri-religieuse de l’action sur l’opinion.
	- Collaboration suivie avec RPP et d’autres aux niveaux 

régional et mondial

- Système de communication permettant de toucher régulièrement tous partenaires clés.


	- Des modèles d’action et des leaders sont fournis à RPP aux 

niveaux régional et mondial,y compris l’assemblée mondiale

- On est vu comme partenaire de choix par la société civile, le gouvernement et les autres acteurs importants.
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